
    Chers collègues, 

 

 Comme  vous  le  savez  toutes  et  tous,  les  élecƟons  

professionnelles se sont terminées hier soir et l'heure est 

dorénavant au bilan. 

 

Tout  d'abord,  nous  tenons  à  remercier  chaleureusement 

tous  les  commissaires  de  police  de  tous  grades  et  de  tous  

horizons  qui  ont  fait  le  choix  de  voter  pour  notre  

organisaƟon. 

Grâce à vous toutes et tous, notre travail quoƟdien de  

défense des intérêts individuels et collecƟfs n'aura pas été 

vain. 

Votre confiance donne tout son sens à notre acƟon et  
consƟtue  surtout  une  véritable  source  de  moƟvaƟon  pour 

vous représenter en œuvrant en faveur d'avancées statutaires 

et insƟtuƟonnelles majeures. 

 

Le SICP, que d'aucuns se complaisaient à présenter comme sur 

le déclin, a obtenu un résultat totalement saƟsfaisant puisque 

485  collègues  nous  ont  accordé  leur  voix  (soit  33,6  %  des 

suffrages  exprimés)  et  notre  score  est  équivalent  à  celui  des 

élecƟons de 2014. 

 

De  surcroît,  et  c'est  pour  nous  une  très  grande  fierté,  

nous doublons nos représentants en CAP avec deux Ɵtulaires 

au lieu d’un.  
En effet, avec maintenant trois grades au sein de notre corps 

et  deux  représentants  par  grade,  les  règles  de  la  réparƟƟon 

proporƟonnelle nous ont permis de disposer de deux Ɵtulaires 

(et  deux  suppléants)  qui  siégeront  lors  des  

prochaines CAP de mutaƟon et d'avancement. 

 

Forts  de  notre  expérience,  nous  savions  devoir  prendre  

l'opƟon stratégique et fondamentale de choisir un siège dans 

le  collège  des  Commissaires  Divisionnaires  et  un  siège  dans 

celui des Commissaires Généraux afin de pouvoir peser dans 

tout le spectre de notre corps puisque, ainsi posiƟonnés, nous 

siégerons  pour  les  CAP  de  mutaƟon  bien  évidemment  mais 

également  pour  les  avancements  de  grade  de  

l'ensemble du corps. 

 

 

Ainsi,  n'en  déplaise  à  nos  détracteurs  syndicalistes  

commissaires et officiers, le SICP pèsera à nouveau dans les 

instances  administraƟves  du  CCD,  et  même  

encore davantage  auprès  de  notre  administraƟon  tant  

pour  négocier  les  mesures  individuelles  que  

pour  discuter  des  proposiƟons  qu'il  conƟnuera  de  porter 

avec convicƟon et sans la moindre faiblesse ni complaisance. 

 

Enfin, le SICP siègera également comme auparavant dans les 

instances  naƟonales  (Comité Technique Ministériel et  

Comité Technique de Réseau PN)  qui  nous  permeƩent  de 

porter haut  la voix des commissaires de police  lorsque sont 

examinées  les  réformes  insƟtuƟonnelles  et  statutaires  de 

notre  corps  mais  également  les  mesures  transversales  

touchant tout le périmètre du Ministère de l'Intérieur. 

 

Encore un grand merci à toutes celles et à tous ceux qui 

nous ont accordé leur confiance pour défendre leurs  

intérêts ! 
 

Bien à vous, 

Olivier BOISTEAUX,  
Président du SICP 
Jean‐Paul MEGRET et Mickaël TREHEN,  
Secrétaires nationaux 


